
ARRONDISSEMENT DE CHICOUTIMI 
 

ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION SUR LE PROJET PARTICULIER DE 
CONSTRUCTION, DE MODIFICATION OU D’OCCUPATION D’UN IMMEUBLE POUR LE 263, 
BOULEVARD SAINTE-GENEVIÈVE, CHICOUTIMI – 9462-4251 QUÉBEC INC. – PPC-286 (ID-

18943) 
 

À TOUTES LES PERSONNES SUSCEPTIBLES D'ÊTRE INTÉRESSÉES PAR LE PROJET 
PARTICULIER DE CONSTRUCTION, DE MODIFICATION OU D’OCCUPATION D’UN IMMEUBLE 
POUR LE 263, BOULEVARD SAINTE-GENEVIÈVE, CHICOUTIMI – 9462-4251 QUÉBEC INC. – 
PPC-286 (ID-18943) 
 
 Le conseil d’arrondissement de Chicoutimi, suite à l'adoption à la séance du conseil 
d’arrondissement tenue le 17 mars 2026 d’un projet de résolution pour un projet particulier de 
construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble pour le 263, boulevard Sainte-Geneviève, 
Chicoutimi – 9462-4251 Québec inc. - PPC-286 (id-18943), tiendra une assemblée publique de consultation 
le 21 avril 2026, à compter de 12h00, dans la salle des délibérations situé au 201, rue Racine Est, 
Chicoutimi, en conformité des dispositions de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., c. A-
19.1). 
 

L'objet de ce projet vise le remplacement de l’usage dérogatoire autorisé par droit acquis « 6411 
Service de réparation d’automobiles (garage) (C3B) » par le nouvel usage dérogatoire « 5512 Vente au 
détail de véhicules automobiles usagés seulement (C3C) », sur un immeuble situé au 263, boulevard 
Sainte-Geneviève, Chicoutimi, aux conditions suivantes : 

 
• Le requérant devra régulariser les deux (2) entrées véhiculaires avec une largeur maximale de 

13,00 mètres; 
• L'emprise de rue asphaltée devra être végétalisée de façon à régulariser la situation de 

l'empiètement dans le domaine public avant l'obtention d'un permis. 
 

 Au cours de cette assemblée publique, le président du conseil d’arrondissement ou un autre membre 
de ce conseil, expliquera le projet de résolution ainsi que les conséquences de son adoption et entendra les 
personnes qui désirent s’exprimer à ce sujet. 

 
Le projet vise le périmètre illustré sur les plans joints au présent avis. 

 
 Ce projet contient des dispositions susceptibles d’approbation référendaire. 
 
 Le texte complet de ce projet ainsi que le plan détaillé de la zone se retrouvent sur le site internet de 
la Ville de Saguenay à la suite de l’avis public à l’adresse suivante : https://ville.saguenay.ca/la-ville-et-vie-
democratique/publications/documents-des-conseils-et-avis-publics/avis-publics, ou peut être consulté au 
Service du greffe situé au 201, Racine Est, Chicoutimi, ou au bureau de l’arrondissement de Chicoutimi, au 
150, boulevard Saguenay Est, Chicoutimi, aux heures normales de bureau, soit du lundi au jeudi de 8h à 12h 
et 13h à 16h et le vendredi de 8h à 12h. Pour toute information technique ou pour obtenir copie de plans 
détaillés de la zone ou des zones contiguës, veuillez communiquer avec le Service de l’aménagement du 
territoire et de l’urbanisme, au numéro de téléphone (418) 698-3130. 
 
 SAGUENAY, le 19 mars 2026 
   L’assistant-greffier de la Ville, 
 
 
   MARC-ANDRÉ GAGNON 

            AVIS PUBLIC 
 
 

https://ville.saguenay.ca/la-ville-et-vie-democratique/publications/documents-des-conseils-et-avis-publics/avis-publics
https://ville.saguenay.ca/la-ville-et-vie-democratique/publications/documents-des-conseils-et-avis-publics/avis-publics
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